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C A P IV.

O R'D O N N*A-N CE.
Portant- Réglement pour les marchés- dans les villes de Québecz et de Montréal,

en la province de QUEBEC.

IL efl Statu& et Ordonné par Son Excellence le Capitaine-général 'et Gouverneur en -res denrêes
Chef de cette Province, de l'avis etconfentement du Qonfeil Légiflatif d'icelle ce t fourageswront

qui fuit, que du jour et après-la-publication de cette Ordonnance; toutes efpéces d'a- Mash'"
nimaux vivans (excepté les bêtes à cornes) et toutes les efpéces de denrées et fourages
quelconques qui feront aportées pour vendre dans-les villes de Québec et de Montréal,
feront tranfportées fur les places de marché-public des- dites viMes et y. feront expofées.
Et fi quelques Bouchers,. Re'gratiers ou tous autres qui· achetent, pour revendre,
achetent ou. retiennent, ou font acheter.ou.retenir aucunes efpéces de denrées ou fou-
rages dans -les chemins ou dans les rues venants aux marchés, tels Bouchers, Regratiers Amende con-e
ou tous autres qui acheteront pour revendre> encourront pour chaque contravention "i E' . fur
l'amende d'une fomme de Cinq livres; et tous -autres qui n'acheteront point pour Te. le, chemins.
rendre, s'ils -font coupables-de telles contraventions encourront l'amende de Vingt :oe coure

fl:ellings. Et fi qui que ce- foit détourne ou empêche quelqu'un deporter toutes ef- Amende pour

péces de denrées ou de fourages au Marché,· ou de les vendre étant dans des Marchés, qu'un ,d'porter
ou qui encavera à furfairele prix de. telles dénrées on-de tels fourages, tel contrevenant 'es d unreax
encourra l'amende-d'une fomme de Cinq livres.

II. Aucuns Bouchers, Régratiers-ou autres qui achetent pour revendre, n'achete. Aucuns resra.
ront fous quelque prétexte-que ce foit, ne retiendront, ou ne feront acheter et retenir· L n'ache-

aucunes fortes de dènrées et de fourages apportées fur les- marchés d'aucunes des dites u ea tc:
villes,. avant dix heures du matin depuis le premier Mai jufqu'au trente Septembre, ni idi eiver.

avant midi depuis-le premier O&obre jufqu'au trente Avril, à peine contre tels Bou-.
chers, Regratiers, ou autres -qui achetcront pour revendre-avant les dites heures, de Cinq. ... &
livres d'amende ppur chaque contravention.-

III. Tout particulierqui-aportera dans l'une ou l'autre des dites -villes -dés animaux Denrées et fou'
vivans ou toutes autres efpéces, de denrées ou fourages, dans des goëlettes, batteaux ou "c"° c
.utres chaloupes, aura la liberté de les vendre à bord une heure après que l'huiffier pourront étre
crieur en aura, au fon de la cloche, .averti les habitans de la ville. Tout particulier-'p*Ê" avti
qui achetera quelqu'un des-articles ci.deffus à bord, avant le dit avertiffement, encourra, me
l'amende d'une fomine de Vingt fhellings; et tout Boucher, Regratier ou autre qui a- eines ce-
chete pour revendre n-'achetera aucunes telles denrées ou tourages que trois heures après ront avant tel a.
tel avertiffement, à peine de Ginq livres d'amende pour chaque contravention, ''*

lesRegratiers qui acheeront &at troisheures après tel avertiffemen.,

IV. Toutes pvovifions-qui viendiont dins l'une ou l'autre des dites -villes-en canots,
feront portées fur- les places de Marché et y feront expofées pour y être vendues, et tout
particulier qui achetera telles provifions avant qu'ellesaient:été, aportées au-x Marchés,
encourra l'amnendé de- Vingt fhellings.

V. Toute viande foufflée ou frauduleufement accommodéé, tout veau au déffous.de
Yage de trois. femaines, . et toutes viandes, poiffons- ou autres provifions que ce foient,
gatés, ferontconfifqués pour en être difpofé de la maniére que le Commifaire de la.
paix, devant qui la plainte en fera faite, l'ordonnera.
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VI, Quique ce foit qui pyendra, ou effaiera à prendre.avec violence, -ou forcément Amenucontre
au-


